
3. JUSTIFICATIF DE MAÎTRISE FONCIÈRE - VERSION CONSOLIDÉE 
 

PROJET ÉOLIEN DE PUGNY (79) 

COMMUNE DE MONCOUTANT-SUR-SEVRE 
 

 

DÉCEMBRE 2022 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécificité du dossier : 
VALECO, en tant qu’entreprise dépendant d’une société dont la majeure partie des capitaux appartiennent à des fonds publics, doit se soumettre à la directive européenne 2014/25/UE 
visant à garantir le respect des principes de mise en concurrence, d’égalité de traitement des fournisseurs, et de transparence pour tout achat de matériels et services destinés à ses 
sociétés de projet de construction, dès lors que ces achats sont liés à leur activité de production d’électricité. Cette directive s’applique aux marchés de travaux d’une valeur supérieure 
à 5 000 000€ et aux marchés de fournitures et de services d’une valeur supérieure à 400 000 € (*) pour le parc éolien de Pugny, tels que la fourniture et l’installation d’éolienne. Afin de 
garantir le principe de mise en concurrence des fabricants d’éoliennes aucun nom de fabricant ne sera présenté dans ce dossier, et les éoliennes seront définies par leurs dimensions 
principales. Pour cette raison également, lorsque plusieurs éoliennes présentent des grandeurs équivalentes nous avons choisi de retenir la grandeur maximale dans l’analyse des  impacts, 
dangers et inconvénients de l’installation, pour ne pas risquer de les sous évaluer. 
 
(*) seuils actuellement applicables à compter du premier janvier 2012 par le règlement européen n°1251 2011 du 30 novembre 2011 et le décret n 2011 2027 du 29 décembre 2011 et réévalués par période de 2 ans. 

 
Identité du Maître d’Ouvrage : 
PE de Pugny 
SARL – Société de Valeco / EnBW 
SIREN :  879 696 623 
SIRET :  879 696 623 00013 
188 rue Maurice Béjart 
34080 MONTPELLIER 
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1. Attestation de conformité à l’urbanisme 

 

Illustration 1 : Attestation de conformité aux documents d’urbanisme 

2. Attestation de maitrise foncière 

 

Illustration 2 : Attestation de maitrise foncière 
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3. Maitrise foncière des terrains 
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BOBINEAU Daniel 

B379 Pugny   X X X X X X 

A 426 Pugny      X   

A 357 Pugny E3  X X   X X 

A 424 Pugny E3   X    X 

A 345 Pugny  E3       X 

A 356 Pugny E3       X 

B378 Pugny E1       X 

INDIVISION THIELEMANS 
B13 Pugny     X X   

B 47 Pugny      X   

TEMPEREAU Thierry 

B 473 Pugny E2  X X   X X 

B 82 Pugny E2       X 

B 72 Pugny E2       X 

B 458 Pugny  X     X X 

GUESNION Sébastien A 483 Pugny E3       X 

Tableau 1 : Maitrise foncière des terrains 

 
Nom des voies 

 
Présence des câbles inter-éoliens 

Voie communale n°4 du Château de Pugny au 
Breuil Bernard 

X 

Chemin rural dit du Bois X 
Chemin rural dit de la Poterie X 
Chemin rural de Bressuire X 

Tableau 2 : Maîtrise foncière des voies 

La parcelle concernée par l’attestation de droits réels suivante est B379 : 
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Les parcelles concernées par l’attestation de droits réels suivante sont A357, A426, A424, A345, 
A356, A426:  
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Monsieur Bobineau a cédé en Juillet 2020 l’exploitation de l’ensemble des parcelles concernées 
par le projet éolien au GAEC LE LOGIS. Il demeure néanmoins propriétaire desdites parcelles. Par 
contrat, le GAEC LE LOGIS hérite donc des accords signés avec le propriétaire :  
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La parcelles concernée par l’attestation de droits réels suivante est B378, B13, B47 : 
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L’indivision THIELEMANS a signé une procuration permettant à M. Jacques THIELEMANS de 
signer l’ensemble des documents au nom de tous les membres de cette dernière : 

 

 

 

Les parcelles propriétés de l’indivision THIELEMANS étaient également exploitées par M. 
BOBINEAU. Ainsi l’exploitation revient à présent au GAEC LE LOGIS :   
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Les parcelles concernées par l’attestation de droits réels suivante sont B458, B473, B82, B72: 
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Monsieur TEMPEREAU est également exploitant de ses parcelles. 

La parcelle concernée par l’attestation de droits réels suivante est A483 : 
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Madame VERGER a depuis cédé sa parcelle à Monsieur Sébastien GUENION. Le document ci-
dessous atteste de son acquisition. La promesse de bail emphytéotique a donc été transmise à 
Monsieur GUENION, selon l’article 8 de la promesse de bail. 
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La parcelle de Monsieur GUENION est maintenant exploitée par l’EARL LES HAUTES LOGES, dont 
Monsieur Guénion est le gérant. Selon les conditions promesses signées avec l’ancien exploitant, 
l’accord reste valable. 
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4. Remise en Etat 

4.1. Avis de la communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

P.J. n°63. – « L’avis du maire ou du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site 
lors de l’arrêt définitif de l’installation [11° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement]. » 

 

 

 

La commune de Moncoutant-sur-Sèvre est l’administration qui possède la compétence urbanisme 
dans le cadre du projet éolien de Pugny. L’entité a été contactée par courrier le 20 octobre 2020 
par accusé de réception. Ce courrier a été reçu, comme l’indique l’accusé de réception, le 21 
octobre. Selon le décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale, l’avis 
tacite a été émis à J+45 jours donc le 5 décembre 2020. 

Avis de remise en état du site lors de l’arrêt définitif du parc éolien de Pugny : 

 

Elu concerné par l’avis Date de reception de la lettre Avis tacite 

Rolland MOREAU 21 Octobre 2020 J + 45 : 5 Décembre 2020 

Tableau 3 : Avis élu commune de communauté d’agglomération du Bressuirais 
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Accusé de réception de l’avis de remise en état envoyé le 20 octobre à la commune de Moncoutant-
sur-Sèvre : 

 

 

4.2. Avis des propriétaires 

Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant sont 
B379. 
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Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant sont 
A357, A426, A424, A345, A356. Les parcelles anciennement exploitées par Monsieur Bobineau ont 
vu leur avis sur la remise en état être signée par le GAEC LE LOGIS, en tant que nouvel exploitant. 
Cela concerne les parcelles de Monsieur Bobineau, Madame Giret et l’indivision THIELEMANS.  
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Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivantes sont B13, 
B378 : 
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Les parcelles concernées par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant sont B458, 
B473, B82, B72: 
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La parcelle concernée par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant est A483 . 

Il est à noter que le nouveau propriétaire de la parcelle, Monsieur Sébastien GUENION, a bien 
connaissance de l’attestation de droit signée avec la propriétaire précédente, Madame Verger 
Moisette, concernant la promesse de bail. L’attestation de droit présentée précédemment reste 
donc valable.  
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L’avenant suivant concerne la parcelle B47 et fut signé après l’avis sur la remise en état, d’où le 
manque de la parcelle sur le document original :  

 

La parcelle concernée par l’avis sur les conditions de remise en état du site suivant est A483 : 
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5. Fusion de Valeco Ingénierie et Valeco 

Voici une attestation de la fusion de Valeco Ingénierie avec Valeco, qui permet de justifier que les 
documents signés par Valeco Ingénierie bénéficient aussi à Valeco. 
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